
 

 

C O N S E I L  M U N I C I P A L  
  

Séance du 22 décembre 2015 
 
 
Président de séance : M. FETIQUE Cyrille, maire. 
 

Présents : MM. FETIQUE Cyrille, LEONARD Vincent, Mmes VANDAELE Valérie, GRASSWILL 
Geneviève, JAOUAD Marie-Christine, MARQUAND Catherine, SCHWARTZ Estelle, MM. DRUI Philippe, 
GANGLOFF Claude, POSSELT Henri. 
 

Absents : Mme WIESEN Sandra a donné procuration à M. FETIQUE Cyrille. 
                M. SAUVEGET Nicolas a donné procuration à M. LEONARD Vincent. 
                M. JACQUIN André, M. WILSIUS Régis et Mme DRUI Anne avec excuses. 
============================================================================================= 
La séance débute à 20 heures 00.   
 

Le compte rendu de la réunion du 14 décembre 2015 est accepté à l’unanimité des conseillers présents.  
 

Madame Valérie VANDAELE est désignée secrétaire de séance à l'unanimité des conseillers présents. 
 

190-2015  Autorisations spéciales pour le budget principal: Après en avoir délibéré, le conseil 
municipal, à l’unanimité des conseillers présents, valide les opérations spéciales suivantes : 
 

     Dépenses d’investissement : 
              Opération n° 2  -  compte 2315 : + 400.000 € 
 

     Recettes d’investissements : 
              Opération n° 2  -  compte 1641 : + 400.000 € 
  

191-2015  Tarifs 2016 : Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité des conseillers présents, 
décide de fixer le prix du stère de bois de feu, chêne, hêtre, pour la coupe 2015, à 45 € le stère. Pour les fonds de 
coupe, le tarif est fixé à 15 € le stère.  
 

192-2015  Dons aux œuvres : Le maire présente les diverses demandes de subvention reçues depuis 
décembre 2014. Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote les subventions suivantes : 

 

• La prévention routière :                                          30  € 
• Secours catholique :                                               30  € 
• Téléthon :                                                               50  € 
• Croix rouge de Sarralbe                                         60  € 
• Enfance et famille d’adoption de Moselle             30  € 
• Association d’aides aux personnes âgées 

                 du  Bassin Houiller :                                               50  € 
 

Ces dépenses se feront au C/6574. La décision est prise à l'unanimité des conseillers présents. 
 

Divers  et  communication : Une information est donnée au conseil municipal sur les points suivants : 
 

�  Avis du conseil municipal sur le projet d’implantation d’une unité de méthanisation à BEUX par la SARL 
MP BIOGAZ. Ce point sera vu lors de la prochaine réunion du conseil municipal. 
 

� Installation des I-pad à l’école élémentaire: mercredi 06 janvier 2016. 
 

� Mesures de sécurité pour les offices religieux des 24 et 25 décembre 2015.  
 

� Recensement INSEE pour l’année 2016 : 1.023 personnes dont 13 pour la population comptée à part. 

 



 

�  Report de la commission communale de sécurité au 25 janvier 2016 à 9h 30. 
 

 

La séance est levée à 20 heures 15.      
 
Publié le 23 décembre 2015.                                                                                                                         
                                                                                                                                               Le maire 
 
          Cyrille FETIQUE 
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